
 

 

Dans le cadre de sa démarche d’amélioration de la Qualité de Vie au Travail,  
notre établissement met en place un projet : 

 

 

 

Celui-ci a pour objectif de : 

-  De permettre à chaque collaborateur de mieux comprendre le travail de ses collègues, leurs 
contraintes  

- de renforcer la coopération / la transversalité au sein de nos équipes et de notre 
établissement. 
 

Le principe est très simple : pendant une demi-journée, vous pourrez expérimenter le travail de  
l’un-e de vos collègues, et réciproquement ! 

 

 

 

Vis Mon Travail aura lieu le XX/XX/XXXX et le XX/XX/XXXX.  

Il faut donc que vous soyez présent-e au sein de l’établissement durant cette période. 

A l’issue, nous ne manquerons pas de vous tenir informé des résultats de cette expérience, que nous 
n’hésiterons pas à déployer plus largement si les résultats sont concluants. 

 

Le Directeur d’Etablissement et le trinôme du cluster 


